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L’information nécessaire en matière de  
détachement de travailleurs dans le secteur de 

l’agriculture

Pour quels objectifs ? 
quels publics ?
quels moyens ?
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Droit du travail 
espagnol

Directive 96/71

Faciliter une opération complexe

Droit du travail 
roumain

Règlements 
communautaires de 

sécurité sociale 883/2004 
et 987/2009

employeur

bénéficiaire
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Les particularités du détachement dans le 
secteur agricole

• Importance des ressortissants d’Etats tiers

• Etat - Plaque tournante -> délivrance des 

autorisations de travail -> détachements  
• Importance de l’interim
• Concurrence du travail saisonnier  

Quels effets ? 
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ICSO

Travailleurs 
indépendants chinois 

munis d’une 
autorisation de travail 

en RFA 

ESAF

SICAMEN

Convention de 
collaboration
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Des entreprises de travail 
temporaire recrutant des 
salariés dans les Etats tiers 
pour les mettre à disposition 
dans l’agriculture en Europe 

Terra Fecondis 
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Morbihan 27 septembre 2012

«Un flibustier du travail temporaire »

• «un braconnier, un flibustier du travail temporaire », comme le 
désigne le procureur? 

• Ou, comme l'assure son avocat, «un naïf qui ne maît rise pas 
parfaitement les réglementations du droit du travai l dans les 
différents pays d'Europe

• La société travaille en collaboration étroite avec deux autres entreprises: l'une basée en 
Roumanie et la seconde en Bulgarie. 

• «L'activité principale de la société consistait à faire venir en France des travailleurs roumains et 
bulgares pour remplir des tâches de travail temporaire, essentiellement dans le domaine agricole 
dans le Morbihan, le Finistère et les Côtes-d'Armor »

• «La procédure montre très clairement que les sociétés gérées par le prévenu 
sont des coquilles vides», assure le procureur. «La majorité des contrats sont signés 
dans le pays de Pontivy. Les deux sociétés basées à l'étranger sont des 
sociétés fictives créées afin de détourner la légis lation concernant le 
travail temporaire en France, les charges n'étant p as les mêmes ». Le 
prévenu ne gère plus aucune des trois sociétés mais travaille aujourd'hui comme commercial 
pour deux sociétés roumaines. 

• L'ex-gérant a finalement été condamné à un an de prison avec sursis, 10.000€ d'amendes dont 
5.000 € avec sursis. Il devra également payer 1.000€ à l'Urssaf.
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Des intermédiaires
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Pour quels objectifs?

• Clarifier la notion de 
détachement

• Respect des droits sociaux
• Sécuriser les entreprises 

prestataires
• Sécuriser les entreprises 

destinataires
• Faire appliquer les règles dans 

l’Etat d’accueil au vu de celles 
applicables dans l’Etat d’envoi 

Risques de sanctions 

+ Dumping social 

Dumping social

Corps de contrôle
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Les besoins d’information des entreprises: 
sécuriser le contrat 

• De l’entreprise 
prestataire  
– Règles à respecter 

avant le départ 
– Règles applicables 

dans l’Etat 
d’exécution de la 
prestation 

– Documents 
sollicités par les 
corps de contrôle 

– Sanctions 
encourues 

• Des entreprises 
destinataires   
– Réalité et fiabilité  de 

l’entreprise  avec 
laquelle elle contracte

– Identifier les entreprises 
abusant des règles en 
matière de détachement  

– Règles à respecter 
– Documents exigibles 
– Contrôles à effectuer 
– Sanctions encourues 
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Un viticulteur condamné à de la prison 
ferme pour travail illégal

• l’entrepreneur 
domicilié à Sept-
Saulx (Marne) avait 
créé une société en 
Pologne par laquelle 
il employait des 
centaines de 
ressortissants 
polonais non 
déclarés en France 
pour les vendanges 
de plusieurs 
maisons de 
champagne

l’avocat du viticulteur: «Le tribunal n’a pas voulu appliquer la directive communautaire 
«Bolkestein»  sur la liberté du travail au motif que la France ne l’a pas transposée 
dans le code du travail et applique les anciennes directives», 
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Les besoins d’information des salariés 
détachés et des OS

• Salaires applicables 
• Durée du travail yc heures 

supplémentaires
• Prise en charge des frais de 

transports et d’hébergement 
• Prise en charge en cas de 

maladie et d’accidents du 
travail 

• Qualité de l’Entreprise 
destinataire (employeur 
délégué ou non)  
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Les besoins d’information et de coopération

• Des corps de contrôle
– Absence de représentant sur place
– Identification de l’entreprise 
– Activité réelle dans l’Etat d’origine
– Règles comparables dans Etat d’envoi
– Statut de l’entrepreneur « indépendant »
– Valeurs des documents produits (A1, certificats 

aptitude médicale..) 
– Non respect des règles : Poursuites
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Comment ?

Sites internet 
Coopérations nationales et 

transnationales 
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Les sites internet  

De l’Etat d’envoi
De l’Etat d’accueil 

À l’échelle européenne

Des administrations
publiques

Partenaires sociaux 
Institutions 



Fabienne Muller – 2013-
Université de Strasbourg 

15

Le contenu des sites internet des 
administrations publiques   

Les règles applicables sur le lieu de travail : Portugal  
Les droits et obligations en sécurité sociale

Les règles applicables en Pologne 
Le contrôle des agences d’interim dans l’Etat 

d’établissement : Pologne
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Des guides à destination des nationaux:
http://www.mmuncii.ro/old/ro/articole/0000-00-00/documente-rapoarte-si-alte-

materiale-relevante-256-articol.html



Fabienne Muller – 2013-
Université de Strasbourg 

17

L’idéal: un site dédié, des rubriques clés 
zoll.de
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L’idéal : 

Le guichet 
unique et 
ses liens  
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Les sites de dimension européenne 

Donner les informations clés 
Un guide élaboré par l’UE pour comprendre les règles 

en matière de SS
Un site pour identifier les bureaux de liaisons 
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http://www.posting-workers.eu : le site des partenaires sociaux européens 
de la construction
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http://www.eurodetachement-travail.eu/

• Des données ciblées fournies par les 
partenaires du projet 

• Des guides
• Des accords bilatéraux de coopération
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L’information via la coopération

Les bureaux de liaisons 
IMI 

Accords bilatéraux internationaux 
Les réseaux transfrontaliers 
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Les bureaux de liaisons: art 4 directive 96/71

• « les États membres, conformément aux législations et/ou 
pratiques nationales, désignent un ou plusieurs bureaux de 
liaison ou une ou plusieurs instances nationales 
compétentes » 

• « Les États membres prévoient une coopération entre les 
administrations publiques [--] Cette coopération consiste en 
particulier à répondre aux demandes d'informations motivées 
de ces administrations publiques relatives à la mise à 
disposition transnationale de travailleurs, y compris en ce qui 
concerne des abus manifestes ou des cas d'activités 
transnationales présumées illégales » 

• L’assistance physique fournie aux usagers: hotline, guides, 
brochures
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La coopération en matière d’information: article 4 de la 
directive 96/71

BL NATIONAL

BL DECONCENTRE
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IMI : Internal Market Information System

• Usages: exemple 
– Identification de l’Activité d’une entreprise établie en 

Roumanie(demande France )

– Pas d’activité d’interim  en Roumanie (réponse autorités 
roumaines )
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Quels autres usages de IMI?  

• IMI: Règlement N o 1024/2012 du 25 octobre 2012
– Considérant 17: 

« Bien que l'IMI soit, par essence, un outil de communication 
réservé à la coopération administrative entre autorités 
compétentes et non accessible au grand public, il peut se 
révéler nécessaire de mettre au point des dispositifs 
techniques qui permettent à des participants externes, tels 
que des citoyens, des entreprises et des organisations, 
d'interagir avec les autorités compétentes afin de fournir des 
informations, de récupérer des données ou d'exercer leurs 
droits en tant que personnes concernées ».

- sous réserve des protections des données et interfaces publiques 
totalement indépendantes, sur le plan technique, de l'IMI, auquel 
seuls les utilisateurs IMI devraient avoir accès.
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Le développement des accords bilatéraux

Belgique-Portugal
Arrangement du 7 août 2009

Belgique-Luxembourg
Arrangement administratif du 8 

juillet 2008

Belgique-Pologne
Arrangement du 11 octobre 2007

France –Espagne
Déclaration commune du 22 septembre 

2010

Luxembourg- Pologne
Arrangement du 29 juin 2010

• Objectifs 
• Assurer la protection efficace de l’emploi  et 

de la sécurité et de l’hygiène des  conditions 
de travail des salariés détachés

• Moyens 
• échanger tous les renseignements 

utiles pour l’exercice des missions de 
contrôle des inspecteurs du travail

• Echanges sur les suites : amendes, 
sanctions administratives, suites 
judiciaires

• Mise en place d’outils spécifiques : 
fiche de liaison

• Actions de contrôle coordonnées
• Actions de coopération portant sur 

l’information des entreprises et des 
travailleurs
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France - Italie
Déclaration de coopération 27 sept 2011

France-Bulgarie
Accord de coopération transfrontalière 30  Mai 2008

France-Pays-Bas
Accord de coopération administrative 15 Mai 2007

France-Belgique
Arrangement de coopération administrative du 9 mai 

2003
France – Luxembourg

Déclaration de coopération du 15 février 2011
Espagne- Portugal

acuerdo de intercambio de informacion y 
cooperation
3 oct 2003

Espagne - Roumanie
Protocole d’entente et de collaboration 4 mai 2009

Accords visant le détachement et le travail illégal 

Assistance mutuelle 
Echanges d’informations 

Coordination 
Compréhension réciproque
Identification des autorités 

concernées  
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4 mai 2009


